
PREFET DU MORBIHAN

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER
SERVICE EAU - NATURE ET BIODIVERSITE
Unité Coordination administrative Installations Classées - loi sur l'eau

INSTALLATIONS CLASSEES POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT

ARRETE D’AUTORISATION

Le préfet du Morbihan
chevalier de la Légion d'honneur

chevalier de l’Ordre national du mérite

Vu la directive 2010/75/UE du 24 novembre 2010 relative aux émissions industrielles, appelée directive IED 

Vu le code de l'environnement, Livre V Titre 1er, relatif  aux installations classées pour la protection de
l'environnement ;

Vu le décret n° 2011-1257 du 10 octobre 2011 relatif aux programmes d'action à mettre en œuvre en vue de
la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d'origine agricole ;

Vu l'arrêté du 2 octobre 2015 portant modification des prescriptions générales applicables aux installations
relevant du régime de l'autorisation au titre des installations classées pour la protection de l'environnement,
de l'enregistrement, au titre des rubriques n° 2101-2 et 2102 de cette nomenclature et aux installations
classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous les rubriques n°2101 et 2102 ;

Vu l'arrêté du 27 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du
régime de l’autorisation  au titre  des  rubriques  nos  2101,  2102,  2111 et  3660  de la  nomenclature  des
installations classées pour la protection de l’environnement ;

Vu l'arrêté ministériel du 7 mai 2012 relatif aux actions renforcées à mettre en œuvre dans certaines zones 
ou parties de zones vulnérables en vue de la protection des eaux contre la pollution par les nitrates 
d'origine agricole

Vu l'arrêté du 19 décembre 2011, modifié le 23 octobre 2013, relatif  relatif au programme d'actions national
à mettre en œuvre dans les zones vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les nitrates d'origine
agricole, renforcé au niveau régional par l'arrêté du 14 mars 2014 ;

Vu l'arrêté du 23 août 2005 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la
protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 4718 de la nomenclature des
installations classées ;

Vu l'arrêté du 12 juillet 2011 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées de
compostage soumises à déclaration sous la rubrique n° 2780 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 18 novembre 2015, portant approbation du Schéma Directeur d’Aménagement et 
de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Loire-Bretagne et arrêtant le programme pluriannuel de mesures 
correspondant, par le Préfet coordonnateur ;

Vu le décret du 21 avril 2016 portant nomination de Monsieur Raymond LE DEUN en qualité de préfet du
Morbihan ;

Vu l'arrêté d’autorisation en date du 25 janvier 1994 délivré à Monsieur DANIEL Joseph pour l'exploitation au
lieu-dit « Tréviset » à PEAULE d'un élevage de 52800 volailles ;

Vu l'arrêté de prescriptions complémentaires en date du 29 décembre 2008 délivré à Monsieur DANIEL
Joseph  pour  l'exploitation au lieu-dit  « Tréviset » à PEAULE d'un élevage de 52800 volailles  soit  52800
animaux équivalents ; 
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Vu le récépissé de déclaration de succession en date du le 17 décembre 2013 délivré à l'EARL de Tréviset
«  Tréviset » 56130 Péaule pour la poursuite de l'exploitation au lieu-dit « Tréviset » à PEAULE d'un élevage
de 52800 volailles soit 52800 animaux équivalents ; 

Vu l'arrêté de prescriptions complémentaire en date du 11 juillet 2014 délivré à l'EARL de Tréviset  pour
l'exploitation  au  lieu-dit  « Tréviset »  à  PEAULE  d'un  élevage  de  volailles  de  chair  compotant  84  000
emplacements soit  82750 animaux equivalents ;

Vu la demande présentée par l'EARL de Tréviset en date du 14 décembre 2015. en vue d’obtenir 
l’autorisation d’exploiter un élevage de 210000 emplacements volailles au lieu-dit « Tréviset » 56130 
Péaule ;

Vu les plans joints à la demande d'autorisation ;

Vu le dossier de l'enquête à laquelle il a été procédé sur cette demande ;

Vu l'avis du Conseil Municipal des communes concernées ;

Vu l'avis des services techniques consultés ;

Vu l’avis du commissaire enquêteur ;

Vu le rapport de l'inspecteur des installations classées ;

Vu l'avis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques ;

Considérant  qu’au  vu  des  emplacements,  l’exploitation  est  concernée  par  l’application  de  la  directive
2010/75 IED (directive émissions industrielles) reprise au sein de la section 8 du chapitre V du titre Ier du
livre V du code de l'environnement et qu’il y a lieu de renforcer les prescriptions en référence aux meilleures
techniques disponibles, de fixer un réexamen périodique des conditions d'exploiter pour tenir compte de
l'évolution des meilleures  techniques disponibles lors  de la  parution officielle  de  nouvelles  BREF (Best
Available  Technique  Référence  Document)  et  de  la  déclaration  annuelle  des  émissions  polluantes
(ammoniac) selon les dispositions de l'arrêté susvisé ;

Considérant que les prescriptions du 5ème programme d’action à mettre en œuvre en vue de la protection
des eaux contre les nitrates d’origine agricole s’appliquent à toutes les exploitations 

Considérant  que  les  modalités  de  gestion  de  l'azote  et  du  phosphore  présentées  dans  le  dossier
respectent les règles énoncées dans les lettres-instruction des préfets bretons du 30 novembre 2010 et du
27 janvier 2011  ;

Considérant que les prescriptions de l'arrêté prennent en compte les orientations du SDAGE ;

Considérant que les conditions d’aménagement et d’exploitation, telles qu’elles sont définies par le présent
arrêté permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l’installation pour les intérêts mentionnés à
l’article L.511-1 du livre V du Code de l’Environnement notamment pour la commodité du voisinage,
pour la santé, la sécurité, la salubrité publique et pour la protection de la nature et de l’environnement.

ARRETE

ARTICLE 1 : BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L’AUTORISATION

Article - 1.1 Exploitant titulaire de l’autorisation

L'EARL DE TREVISET dont le siège social est situé au lieu-dit «Tréviset  » à Péaule est autorisé à exploiter
un élevage de volailles concerné par le classement suivant au titre de la nomenclature sur les installations
classées pour la protection de l'environnement :
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RUBRIQUE CLASSEMENT ACTIVITE CRITERE situation

3660 a) Autorisation Elevage intensif de volailles 
>40 000 emplacements

210000
 emplacements

"Tréviset" 
56130 PEAULE2111-1

Autorisation
Autorisation

volailles (Établissement d’élevage )
Relevant de la rubrique  3660  a

oui

2780-1c Déclaration
Installation de compostage d'effluents
d'élevage. matières traitées [3t/j ; 30t/j[

3,29t/j
"Kerpovais"

56130
PEAULE

4718
Déclaration

DC

Gaz inflammables liquéfiés de catégorie
1 et 2 *  quantité totale susceptible d'être
présente dans les installations [6 t; 50 t[

9,9t
"Tréviset" 

56130 PEAULE

*  (y compris GPL) et gaz naturel (y compris biogaz affiné, lorsqu'il a été traité conformément aux normes applicables
en matière de biogaz purifié et affiné, en assurant une qualité équivalente à celle du gaz naturel, y compris pour ce
qui est de la teneur en méthane, et qu'il a une teneur maximale de 1 % en oxygène).

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent à toutes les installations ou équipements exploités dans
l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature par leur proximité ou leur connexité
avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation.

Article - 1.2  Modifications et compléments apportés aux prescriptions des actes antérieurs 

Actes abrogés par le présent arrêté

l'arrêté d’autorisation en date du 25 janvier 1994 délivré à Monsieur DANIEL Joseph,

l'arrêté  de  prescriptions  complémentaires  en  date  du  29  décembre  2008  délivré  à  Monsieur  DANIEL
Joseph, 

le récépissé de déclaration de succession en date du le 17 décembre 2013 délivré à l'EARL de Tréviset,

l'arrêté  de prescriptions complémentaire en date du 11 juillet 2014 délivré à l'EARL de Tréviset, 

Dossier de référence pour apprécier les modifications substantielles : dossier déposé le 14 décembre 2015,

Les  dispositions  de  cet  arrêté  préfectoral  sont  prises  sans  préjudice  des  autres  législations  et
réglementations applicables. Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.

Le maître d'ouvrage des travaux devra informer le Service Régional de l'archéologie de toute découverte
fortuite qui pourrait être effectuée au cours des travaux, conformément aux dispositions des articles L.531-14
à L.531-16 du Code du Patrimoine.

Les activités qui seront exercées dans l'établissement sont assujetties aux dispositions prévues par les 
articles L 4211-1 et suivants et par les articles R 4211-1 à R 4227-57 du Code du Travail.

L'exploitant respecte les dispositions du présent arrêté et les dispositions générales des arrêtés ministériels
en vigueur applicables  aux installations relevant  de la rubrique 4718 régime de la déclaration et  de la
rubrique 2780  régime de la déclaration.

La présente autorisation cesse de produire effet  si l'installation n'a pas été exploitée durant deux années
consécutives, sauf cas de force majeure.

Article - 1.3 Modifications apportées aux installations :

Toute modification apportée par le demandeur à l'installation, à son mode d'exploitation ou à son voisinage,
entraînant un changement notable des éléments du dossier de demande d’autorisation, doit être portée,
avant sa réalisation, à la connaissance du préfet avec tous les éléments d’appréciation.
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Article - 1.4  Déclaration incidents ou accidents

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles
de concerner les installations et pour en limiter les conséquences.

L'exploitant  est  tenu  à  déclarer  dans  les  meilleurs  délais  à  l'inspection  des  installations  classées  les
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter
atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement.

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est
transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et
les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises
ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long
terme.

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées.

Article - 1.5 Équipements et matériels abandonnés

Les  équipements  abandonnés  ne  sont  pas  maintenus  dans  les  installations.  Toutefois,  lorsque  leur
enlèvement  est  incompatible  avec les conditions immédiates d'exploitation,  des dispositions matérielles
interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents.

Article - 1.6 Transfert sur un autre emplacement

Tout transfert sur un autre emplacement des installations sous le régime de l’autorisation visées à l'article 3
du présent arrêté nécessite une nouvelle demande d'autorisation.

Article - 1.7 Changement d’exploitant

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le nouvel exploitant en fait la déclaration au préfet dans
le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation conformément aux dispositions de l'article R 512-68 du
code de l'environnement.

Article - 1.8 Cessation d’activité

Lorsque l’installation cesse l'activité au titre de laquelle elle était autorisée, son exploitant met en œuvre les
mesures prévues par les articles  R512-46-25 (notification et mesures de mise en sécurité),  R512-46-26
(détermination  de  l'usage  futur  et  conséquences  sur  la  remise  en  état)  et   R512-46-27  (mémoire  de
réhabilitation et mise en œuvre des mesures de remise en état) du code de l'environnement.

ARTICLE 2 : DÉFINITIONS

Voir annexe 1

Chapitre Ier : Dispositions générales

ARTICLE 3 :    IMPLANTATION ET AMÉNAGEMENT DES INSTALLATIONS

L’installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents joints à la
demande d’autorisation. 

Un délai  de  3  ans  est  fixé  pour  la  réalisation  des   bâtiments  nouveaux,  au  delà  une  nouvelle
procédure d’autorisation devra être engagée.
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ARTICLE 4 : DOSSIER D'EXPLOITATION

 L’exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 
- un registre à jour des effectifs d’animaux présents dans l’installation, constitué, le cas échéant, du registre
  d’élevage tel que prévu par le code rural et de la pêche maritime ; 
- les différents documents prévus par le présent arrêté, à savoir : 
- le registre des risques (art. 14) ; 
- le plan des réseaux de collecte des effluents d’élevage (cf. art. 23) ; 
- le plan d’épandage (cf. art. 27-2) et les modalités de calcul de son dimensionnement (cf. art. 27-4) ; 
- le cahier d’épandage, y compris les bordereaux d’échanges d’effluents d’élevage, le cas échéant (cf. art.
37) ; 
- les justificatifs de livraison des effluents d’élevage à un site spécialisé de traitement, le cas échéant (cf.
art. 30), et/ou le cahier d’enregistrement des compostages, le cas échéant (cf. art. 39), et/ou le registre des
résultats des mesures des principaux paramètres permettant de s’assurer la bonne marche de l’installation
de traitement des effluents d’élevage si elle existe au sein de l’installation (cf. art. 38) ; 

- Les bons d’enlèvements d’équarrissage (cf. article 34). 
Ce dossier est tenu à la disposition de l’inspection de l’environnement, spécialité installations classées.  

ARTICLE 5 :    DISTANCES D'IMPLANTATION

 I. - Les bâtiments d’élevage et leurs annexes sont implantés à une distance minimale de :
• 100 mètres des habitations ou locaux habituellement occupés par des tiers (à l’exception des logements
occupés par des personnels de l’installation, des hébergements et locations dont l’exploitant a la jouissance
et des logements occupés par les anciens exploitants), des stades ou des terrains de camping agréés (à
l’exception des  terrains de camping à la  ferme),  ainsi  que des  zones  destinées à  l’habitation par  des
documents  d’urbanisme opposables  aux  tiers  ;  cette  distance peut  être  réduite  à  15  mètres  pour  les
stockages de paille et de fourrage de l’exploitation ; toute disposition est alors prise pour prévenir le risque
d’incendie ; 
• 35 mètres des puits et forages, des sources, des aqueducs en écoulement libre, de toute installation
souterraine  ou  semi-enterrée  utilisée  pour  le  stockage  des  eaux,  que  les  eaux  soient  destinées  à
l’alimentation en eau potable ou à l’arrosage des cultures maraîchères, des rivages, des berges des cours
d’eau ; 
• 200 mètres des lieux de baignade déclarés et des plages, à l’exception des piscines privées ; 

• 500 mètres en amont des zones conchylicoles, sauf dérogation liée à la topographie, à la circulation des
eaux et prévue par l’arrêté préfectoral d’autorisation ; 

• 50 mètres des berges des cours d’eau alimentant une pisciculture, sur un linéaire d’un kilomètre le long de
ces cours  d’eau en amont d’une pisciculture,  à  l’exclusion  des étangs empoissonnés  où l’élevage  est
extensif sans nourrissage ou avec apport de nourriture exceptionnel. 
En cas de nécessité et en l’absence de solution technique propre à garantir la commodité du voisinage et la
protection des eaux, les distances fixées par le présent article peuvent être augmentées. 

Pour les installations existantes, ces dispositions ne s’appliquent qu’aux bâtiments d’élevage, annexes et
parcours pour lesquels le dossier de demande d’autorisation a été déposé après le 1er janvier 2014, ou
pour lesquels le changement notable a été porté à la connaissance du préfet après le 1er janvier 2014, sauf
si ces bâtiments ou annexes remplacent un bâtiment existant avec une emprise au sol ne dépassant pas
celle de l’existant augmentée de 10 %.  

Bâtiments/fosse/annexes Adresse implantation Références cadastrales
P1 : 1200 m²

"Tréviset" 56130 PEAULE
Section ZK, parcelle n° 38 

P2 : 1200 m²
Section ZK, parcelle n° 39 P3 : 1800 m²  (projet)

P4 : 1800 m²   (projet)
Plate-forme  de  compostage  1168,3m2

(projet)
"Kerpovais" 56130 PEAULE Section ZS, parcelle n° 4

Bâtiments et annexes existants du site de
Tréviset

Distances (mètres) par rapport aux tiers tiers situés
à moins de 100 mètres

Affectations 
Tiers n°1 Tiers n°2 Tiers n°3 Tiers n°4

ancien exploitant
Poulailler P1 : 1200 m² 13,5 75 89 95
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Poulailler P2 : 1200 m² 58 95
Hangar stockage  de copeaux / sciure et

matériel
71 73

Local eau 5 75 >100 77
Local stockage (fuel / groupe) 5 75 >100 75

ARTICLE 6 : INSERTION PAYSAGÈRE

L’exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d’intégrer l’installation dans le paysage. 
L’ensemble des installations et  leurs  abords, placés sous le  contrôle  de l’exploitant,  sont  aménagés et
maintenus en bon état de propreté. 

Des haies bocagères seront mis en place sur les sites de Tréviset et de Kerpovais conformément aux plans
du permis de construire 

ARTICLE 7 : BIODIVERSITE

 L’exploitant prend les dispositions appropriées pour préserver la biodiversité végétale et animale sur son
exploitation, notamment en implantant ou en garantissant le maintien d’infrastructures agroécologiques de
type haies d’espèces locales, bosquets, talus enherbés, points d’eau.  

Chapitre II : Prévention des accidents et des pollutions

 Section 1 : Généralités

ARTICLE 8 :    RECENSEMENT DES RISQUES

 L’exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l’installation qui, en raison de la présence de
gaz (notamment en vue de chauffage) ou de liquides inflammables, sont susceptibles de prendre feu ou de
conduire à une explosion.  

ARTICLE 9 : PRODUITS DANGEREUX (FICHES DE DONNEE DE SECURITE)

 Sans préjudice des dispositions du code du travail, l’exploitant dispose des documents lui permettant de
connaître la nature et  les risques des produits  dangereux présents dans l’installation,  en particulier  les
fiches de données de sécurité. 
Ces documents sont intégrés au registre des risques mentionné à l’article 14.  

ARTICLE 10 : ENTRETIEN

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter les amas de
matières dangereuses ou polluantes et de poussières. 
Toutes dispositions sont prises aussi souvent que nécessaire pour empêcher la prolifération des insectes et
des rongeurs ainsi que pour en assurer la destruction. 
 

Section 2 : Dispositions constructives  
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ARTICLE 11 : AMÉNAGEMENT ÉTANCHÉITÉ

I. - Tous les sols des bâtiments d’élevage, toutes les installations d’évacuation (canalisations, y compris
celles permettant l’évacuation des effluents vers les équipements de stockage et de traitement, caniveaux à
lisier, etc.) ou de stockage des effluents sont imperméables et maintenus en parfait état d’étanchéité. La
pente  des  sols  des bâtiments d’élevage ou des  annexes  est  conçue  pour  permettre  l’écoulement des
effluents d’élevage vers les équipements de stockage ou de traitement.
A l’intérieur  des  bâtiments  d’élevage,  le  bas  des  murs  est  imperméable  et  maintenu  en  parfait  état
d’étanchéité sur une hauteur d’un mètre au moins. Cette disposition n’est pas applicable aux enclos.
Les aliments stockés en dehors des bâtiments, et des racines et tubercules, sont couverts en permanence
par une bâche maintenue en bon état ou tout autre dispositif équivalent afin de les protéger de la pluie. 

II. - Les équipements de stockage et de traitement des effluents d’élevage visés à l’article 2 sont conçus,
dimensionnés et exploités de manière à éviter tout déversement dans le milieu naturel. 

Les équipements de stockage des lisiers et effluents d’élevage liquides construits après le 1er juin 2005 et
avant le 1er janvier 2014 sont conformes aux I à V et VII à IX du cahier des charges de l’annexe 2 de
l’arrêté du 26 février 2002 susvisé ou présentent des caractéristiques permettant de garantir les mêmes
résultats. 
Les équipements de stockage des lisiers et effluents d’élevage liquides construits après le 1er janvier 2014
sont conformes aux I à V et VII à IX du cahier des charges de l’annexe 2 de l’arrêté du 26 février 2002
susvisé ou présentent des caractéristiques permettant de garantir les mêmes résultats. 

III.  -  Les tuyauteries et canalisations transportant les effluents sont convenablement entretenues et font
l’objet d’une surveillance appropriée permettant de s’assurer de leur bon état. 

IV. - Les dispositions du I ne s’appliquent pas aux installations existantes autorisées avant le 1er octobre
2005.  

ARTICLE 12 : ACCÈS SECOURS INCENDIE   

L’installation dispose en permanence d’un accès au moins pour permettre à tout moment l’intervention des
services d’incendie et de secours. 
Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l’installation » une ouverture reliant la voie de desserte
ou publique et l’intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l’entrée des engins de secours
et leur mise en œuvre. 
Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l’installation stationnent, lorsqu’il n’y a aucune
présence humaine sur le site, sans occasionner de gêne pour l’accessibilité des engins des services de
secours depuis les voies de circulation externes à l’installation, même en dehors des heures d’exploitation
et d’ouverture de l’installation. 
Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux installations existantes.  

ARTICLE 13 : PROTECTION CONTRE L'INCENDIE

 L’installation dispose de moyens de lutte contre l’incendie adaptés aux risques, notamment d’un ou de
plusieurs appareils d’incendie (bouches, poteaux par exemple) publics ou privés dont un implanté à 200
mètres au plus du risque, ou de points d’eau, bassins, citernes, etc., d’une capacité en rapport avec le
danger à combattre. 
A défaut  des  moyens  précédents,  une  réserve  d’eau  d’au  moins  120  m³  destinée  à  l’extinction  est
accessible en toutes circonstances. 
La protection interne contre l’incendie est assurée par des extincteurs portatifs dont les agents d’extinction
sont appropriés aux risques à combattre. 
Ces moyens sont complétés : 
- s’il existe un stockage de fioul ou de gaz, par la mise en place à proximité d’un extincteur portatif à poudre
polyvalente de 6 kilogrammes, en précisant : « Ne pas se servir sur flamme gaz » ; 
- par la mise en place d’un extincteur portatif « dioxyde de carbone » de 2 à 6 kilogrammes à proximité des
armoires ou locaux électriques. 

Les vannes de barrage (gaz, fioul) ou de coupure (électricité) sont installées à l’entrée des bâtiments dans
un boîtier sous verre dormant correctement identifié. 
Les extincteurs font l’objet de vérifications périodiques conformément à la réglementation en vigueur. 
Sont affichées à proximité du téléphone urbain, dans la mesure où il existe, et près de l’entrée du bâtiment,
des consignes précises indiquant notamment : 
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- le numéro d’appel des sapeurs-pompiers : 18 ; 
- le numéro d’appel de la gendarmerie : 17 ; 
- le numéro d’appel du SAMU : 15 ; 
- le numéro d’appel des secours à partir d’un téléphone mobile : 112 ; 
ainsi  que les dispositions immédiates à prendre en cas de sinistre ou d’accident  de toute  nature  pour
assurer la sécurité des personnels et la sauvegarde de l’installation. 
Après avis  des services d’incendie et  de secours,  des moyens complémentaires  ou alternatifs  de lutte
contre l’incendie peuvent être fixés par l’arrêté préfectoral d’autorisation.  

Section 3 : Dispositif de prévention des accidents  

ARTICLE 14 : INSTALLATION TECHNIQUES (ÉLECTRIQUES, CHAUFFAGE ..)

Les installations  électriques  sont  conçues et  construites conformément  aux  règlements  et  aux normes
applicables. 
L’exploitant  tient  à la disposition de l’inspection de l’environnement,  spécialité installations classées les
éléments justifiant que ses installations électriques et techniques (gaz, chauffage, fioul) sont entretenues en
bon état et vérifiées par un professionnel  tous les cinq ans ou tous les ans si  l’exploitant  emploie des
salariés ou des stagiaires. 

Un plan des zones à risque d’incendie ou d’explosion telles que mentionnées à l’article 8, les fiches de
données de sécurité telles que mentionnées à l’article 9, les justificatifs des vérifications périodiques des
matériels  électriques  et  techniques  et  les  éléments  permettant  de  connaître  les  suites  données à  ces
vérifications sont  tenus à la  disposition des services  de secours  et  de l’inspection de l’environnement,
spécialité installations classées, dans un registre des risques. 
 

Section 4 : Dispositif de rétention des pollutions accidentelles  

ARTICLE 15 : PRODUITS INFLAMMABLES, TOXIQUES OU DANGEREUX POUR L'ENVIRONNEMENT

 Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux équipements de stockage des effluents
d’élevage et aux bassins de traitement des effluents liquides. 
Tout stockage de produits liquides inflammables, ainsi que d’autres produits toxiques ou dangereux pour
l’environnement, est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande
des deux valeurs suivantes : 
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 
- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 
La capacité de rétention est étanche aux produits qu’elle pourrait contenir et résiste à l’action physique et
chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d’obturation qui est maintenu fermé. 

Tout moyen équivalent au dispositif de rétention peut le remplacer, notamment les cuves double-paroi.
 L’étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) peut être contrôlée à tout moment. 
Les produits récupérés en cas d’accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au
présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 
Les  réservoirs  ou  récipients  contenant  des  produits  incompatibles  ne sont  pas associés  à  une  même
rétention. 
Le  stockage  de  liquides  inflammables,  ainsi  que  d’autres  produits  toxiques  ou  dangereux  pour
l’environnement,  n’est  permis  sous  le  niveau  du  sol  que  dans  des  réservoirs  en  fosse  maçonnée ou
assimilés.
Lorsque les stockages sont à l’air libre, les rétentions sont vidées dès que possible des eaux pluviales s’y
versant. 
Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation est étanche et équipé de façon à pouvoir
recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. 
Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux installations existantes.  
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Chapitre III : Émissions dans l’eau et dans les sols

Section 1 : Principes généraux

ARTICLE 16 : APPLICATION   RÉGLEMENTATION   EAU ET DIRECTIVE NITRATES

I. - Le fonctionnement de l’installation est compatible avec les objectifs de qualité et de quantité des eaux
par le SDAGE Loire-Bretagne et le SAGE, en application de la directive cadre sur l'eau.
 
II. - Étant en zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, les dispositions fixées par les arrêtés relatifs
aux programmes d’action sus-visés sont applicables.  

Section 2 : Prélèvements et consommation d’eau  

ARTICLE 17 : PRINCIPES DE GESTION DE L'EAU

 Les dispositions de la présente section s’appliquent aux activités d’élevage de l’installation, à l’exclusion de
toute autre activité, notamment d’irrigation. 
Le prélèvement, lorsqu’il se situe dans une zone où des mesures permanentes de répartition quantitative
ont été instituées au titre de l’article L. 211-2 du code de l’environnement, est conforme aux mesures de
répartition applicables. 
Le prélèvement maximum journalier effectué dans le réseau public et/ou le milieu naturel est déterminé par
l’exploitant dans son dossier de demande d’autorisation. 
Toutes les dispositions sont prises pour limiter la consommation d’eau.  

ARTICLE 18 : PRÉLÈVEMENT D'EAU   

Les installations de prélèvement d’eau sont munies d’un dispositif de mesure totalisateur. Ce dispositif est
relevé hebdomadairement si le débit prélevé est susceptible de dépasser 100 m³ par jour, mensuellement si
ce débit est inférieur. Ces résultats sont portés sur un registre éventuellement informatisé et conservés
dans le dossier de l’installation. 
En cas de raccordement,  sur  un réseau public  ou sur  un forage en nappe,  l’ouvrage  est  équipé  d’un
dispositif de disconnexion.
Les ouvrages de prélèvement dans les cours d’eau ne gênent pas le libre écoulement des eaux. Seuls
peuvent  être  construits  dans  le  lit  du  cours  d’eau  des  ouvrages  de  prélèvement  ne  nécessitant  pas
l’autorisation  mentionnée  à  l’article  L.  214-3  du  code  de  l’environnement.  Le  fonctionnement  de  ces
ouvrages est conforme aux dispositions de l’article L. 214-18 du même code.  

ARTICLE 19 : FORAGE

Toute réalisation ou cessation d’utilisation de forage est conforme aux dispositions du code minier et à
l’arrêté du 11 septembre 2003 susvisé. 
 
Section 3 : Gestion du pâturage et des parcours extérieurs  

ARTICLE 20 : PORCS PLEIN AIR   

Le présent article ne comporte pas de dispositions réglementaires. 

ARTICLE 21 : VOLAILLES PLEIN AIR

 Le présent article ne comporte pas de dispositions réglementaires

ARTICLE 22 : ABREUVEMENT ET PÂTURAGE DES BOVINS

Le présent article ne comporte pas de dispositions réglementaires.
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ARTICLE 23 : COLLECTE ET STOCKAGE DES EFFLUENTS    

 I. - Tous les effluents d’élevage sont collectés par un réseau étanche et dirigés vers les équipements de
stockage ou de traitement des eaux résiduaires ou des effluents d’élevage.
 
Le  plan  des  réseaux  de  collecte  des  effluents  d’élevage  est  tenu  à  disposition  de  l’inspection  de
l’environnement, spécialité installations classées.
 II  -  En  zone  vulnérable  aux  pollutions  par  les  nitrates,  les  capacités  minimales  des  équipements  de
stockage des effluents d’élevage répondent aux dispositions prises du programme d'action régional.
 
Le stockage au champ des effluents visés au 2° du II de l’annexe I de l’arrêté du 19 décembre 2011 susvisé
répond aux dispositions de ce dernier.  

ARTICLE 24 : EAUX PLUVIALES

Les eaux pluviales provenant des toitures ne sont en aucun cas mélangées aux effluents d’élevage, ni
rejetées sur les aires d’exercice. Lorsque ce risque existe, elles sont collectées par une gouttière ou tout
autre dispositif équivalent. Elles sont alors soit stockées en vue d’une utilisation ultérieure, soit évacuées
vers le milieu naturel ou un réseau particulier.  

ARTICLE 25 : PROTECTION DES EAUX SOUTERRAINES    

Les rejets directs d’effluents vers les eaux souterraines sont interdits. 
 
Section 5 : Épandage et traitement des effluents d’élevage  

ARTICLE 26 : GESTION DES EFFLUENTS  

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux effluents aboutissant à des produits normés
ou homologués. 
Tout rejet d’effluents d’élevage non traités dans les eaux superficielles douces ou marines est interdit. 
L’épandage sur des terres agricoles des effluents d’élevage, bruts ou traités, est soumis à la production
d’un plan d’épandage, dans les conditions prévues aux articles 27-1 à 27-5. 

Les effluents bruts d’élevage peuvent notamment être traités : 
-  dans une station de traitement dans les conditions prévues à l’article 28 ; 
-  par compostage dans les conditions prévues à l’article 29 ; 
-  sur un site spécialisé dans les conditions prévues à l’article 30 ; 
-  pour les effluents peu chargés par une filière de gestion validée dans le cadre du programme de maîtrise
   des pollutions d’origine agricole (PMPOA).  

ARTICLE 27 : ÉPANDAGE

Le présent article ne comporte pas de dispositions réglementaires.

ARTICLE 28 : STATION OU ÉQUIPEMENT DE TRAITEMENT

Le présent article ne comporte pas de dispositions réglementaires.

ARTICLE 29 : COMPOSTAGE 

Les composts sont élaborés, préalablement à leur épandage, dans les conditions suivantes : 
-  les andains font l’objet d’au minimum deux retournements ou d’une aération forcée,  
-  la température des andains est supérieure à 55 °C pendant quinze jours ou à 50 °C pendant six
   semaines. 
Lorsque les quantités des matières traitées dépassent les seuils de la rubrique 2780 prise en application du
livre  V  du  code  de  l’environnement,  les  installations  correspondantes  sont  déclarées,  enregistrées  ou
autorisées à ce titre.  
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Production annuelle tonnage N en kg P2O5 en kg K2O en kg

Entrée station 1200 t 31213 19794 31213

Sortie station 840 t 21849
 après abattement 30 %

19794 31213

ARTICLE 30 : TRANSFERT

 Les effluents d’élevage provenant des activités d’élevage de l’exploitation peuvent, totalement ou en partie,
être  traités  sur  une  installation  enregistrée,  autorisée  ou  déclarée  au  titre  d’un  traitement  spécialisé
conformément au titre Ier du livre II, ou du titre Ier du livre V du code de l’environnement. 
Le cas échéant, l’exploitant tient à la disposition de l’inspection de l’environnement, spécialité installations
classées le relevé des quantités livrées et la date de livraison.  

Chapitre IV : Émissions dans l’air  

ARTICLE 31 : ODEURS + POUSSIÈRES

 I. - Les bâtiments sont correctement ventilés. 
L’exploitant  prend  les  dispositions  appropriées  pour  atténuer  les  émissions  d’odeurs,  de  gaz  ou  de
poussières susceptibles de créer des nuisances de voisinage. 
En particulier, les accumulations de poussières issues des extractions d’air aux abords des bâtiments sont
proscrites. 
Sans préjudice  des  règlements d’urbanisme,  l’exploitant  adopte  les  dispositions  suivantes,  nécessaires
pour prévenir les envols de poussières et matières diverses : 
-  les voies de circulation et  aires de stationnement des véhicules sont  aménagées et  convenablement
nettoyées ; 
- les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue excessifs sur les
voies publiques de circulation; 
- dans la mesure du possible, certaines surfaces sont enherbées ou végétalisées. 

II. - Gestion des odeurs. 
L’exploitant  conçoit  et  gère  son  installation  de  façon  à  prendre  en  compte  et  à  limiter  les  nuisances
odorantes. 
Outres les mesures mentionnées aux dossiers, les mesures complémentaires suivantes seront mises en
place :

Maintien  d'une  litière  sèche  par  un  apport  adapté  de  sciure  notamment  avant  le  déclenchement  des
ventilateurs,
Les 4 ventilateurs du poulailler P1 utilisés en fin de lot, seront équipés de capot afin d'éviter la dispersion
des flux d'air de ces ventilateurs vers les habitations.

Chapitre V : Bruit

ARTICLE 32 :    BRUIT   

Les dispositions de l’arrêté du 20 août 1985 susvisé sont complétées en matière d’émergence par les
dispositions suivantes :  

les 5 ventilateurs de démarrage du poulailler P1 seront remplacés par des ventilateurs moins sonores,

1. Le niveau sonore des bruits en provenance de l’élevage ne compromet pas la santé ou la sécurité du
voisinage et ne constitue pas une gêne pour sa tranquillité. Son émergence, définie par la différence entre
le niveau de bruit ambiant lorsque l’installation fonctionne et celui du bruit résiduel lorsque l’installation n’est
pas en fonctionnement, reste inférieure aux valeurs suivantes :  
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― pour la période allant de 6 heures à 22 heures :  

 
DURÉE CUMULÉE d’apparition du bruit

 particulier T

 
ÉMERGENCE MAXIMALE admissible en dB (A)

 T < 20 minutes  10
 20 minutes ≤ T < 45 minutes  9
 45 minutes _ T < 2 heures  7
 2 heures ≤ T < 4 heures  6

 T ≥ 4 heures  5
 
― pour la période allant de 22 heures à 6 heures : émergence maximale admissible : 3 dB (A), à l’exception
de la période de chargement ou de déchargement des animaux.  

2. L’émergence due aux bruits engendrés par l’installation reste inférieure aux valeurs fixées ci-dessus :  
― en tout point de l’intérieur des habitations ou locaux riverains habituellement occupés par des tiers, que
les fenêtres soient ouvertes ou fermées ;  
―  le  cas  échéant,  en  tout  point  des  abords  immédiats  (cour,  jardin,  terrasse,  etc.)  de  ces  mêmes
habitations ou locaux.

Des mesures techniques adaptées peuvent être imposées pour parvenir au respect des valeurs maximales
d’émergence.  

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier et autres matériels qui
peuvent  être  utilisés  à  l’intérieur  de  l’installation  sont  conformes  à  la  réglementation  en  vigueur  (ils
répondent aux dispositions de l’arrêté du 18 mars 2002 susvisé).  

L’usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.)
gênant pour le voisinage est interdit, sauf si son emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au
signalement d’incidents graves ou d’accidents.  

Les niveaux de bruit sont appréciés par le niveau de pression continu équivalent Leq.  

Chapitre VI : Déchets et sous-produits animaux  

ARTICLE 33 : PRINCIPE DE GESTION DES DÉCHETS

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l’exploitation de ses installations
pour assurer une bonne gestion des déchets de son exploitation, notamment : 
- limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets ; 
- trier, recycler, valoriser ses déchets ; 
- s’assurer, pour les déchets ultimes dont le volume est strictement limité, d’un stockage dans les meilleures
conditions possibles. 

ARTICLE 34 : STOCKAGE DES DÉCHETS

Les déchets de l’exploitation, notamment les emballages et les déchets de soins vétérinaires, sont stockés
dans des conditions ne présentant pas de risques (prévention des envols, des infiltrations dans le sol et des
odeurs, etc.) pour les populations avoisinantes humaines et animales et l’environnement. 
En vue de leur enlèvement, les animaux morts de petite taille (comme les porcelets ou les volailles par
exemple)  sont  placés dans  des  conteneurs  étanches  et  fermés,  de manipulation  facile  par  un moyen
mécanique, disposés sur un emplacement séparé de toute autre activité et réservé à cet usage. Dans
l’attente de leur enlèvement, quand celui-ci est différé, sauf mortalité exceptionnelle, ils sont stockés dans
un conteneur fermé et étanche, à température négative destiné à ce seul usage et identifié. 
Les animaux de grande taille morts sur le site sont stockés avant leur enlèvement par l’équarrisseur sur un
emplacement facile à nettoyer et à désinfecter, et accessible à l’équarrisseur. 
Les  bons  d’enlèvements  d’équarrissage  sont  tenus  à  disposition  de  l’inspection  de  l’environnement,
spécialité installations classées.  
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ARTICLE 35 : VALORISATION/ÉLIMINATION DES DÉCHETS

Les  déchets  qui  ne  peuvent  pas  être  valorisés  sont  régulièrement  éliminés  dans  des  installations
réglementées conformément au code de l’environnement. 
Les animaux morts sont évacués ou éliminés conformément au code rural et de la pêche maritime. 
Les  médicaments  vétérinaires  non  utilisés  sont  éliminés  par  l’intermédiaire  d’un  circuit  de  collecte
spécialisé,  faisant  l’objet  de  bordereaux  d’enlèvement,  ces  derniers  étant  tenus  à  la  disposition  de
l’inspection  de  l’environnement,  spécialité  installations  classées.  Cette  disposition  est  applicable  aux
installations existantes à compter du 1er janvier 2015. 
Toute élimination de médicaments vétérinaires non utilisés par épandage, compostage ou méthanisation
est interdite. 

Tout brûlage à l’air libre de déchets, à l’exception des déchets verts lorsque leur brûlage est autorisé par
arrêté préfectoral, de cadavres ou de sous-produits animaux est interdit.  

Chapitre VII : Autosurveillance  

ARTICLE 36 : AUTOSURVEILLANCE

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l’exploitant
définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses installations.

L’exploitant  adapte  et  actualise  la  nature  et  la  fréquence de cette  surveillance  pour  tenir  compte  des
évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de
leurs effets sur l’environnement.

L’exploitant  décrit  dans un document tenu à la disposition de l’inspection des installations classées les
modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance.

Conformément à l’article R 512.46 du code de l'environnement sur les déclarations d’émissions polluantes
et l’arrêté du 31 janvier 2008 relatif  à la déclaration annuelle des émissions polluantes des installations
classées  soumises  à  autorisation,  l’exploitant  déclare  au  préfet  pour  chaque  année  civile  dans  les
conditions fixés par l'arrêté sus visé, la valeur d'émission d'ammoniac produit par an lorsqu'elle dépasse 10
000 kg pas an ou a dépassé cette valeur l'année précédente.

ARTICLE 37 : AUTOSURVEILLANCE DES ÉPANDAGES   

 Le présent article ne comporte pas de dispositions réglementaires. Ou

Un cahier  d’épandage,  tenu sous la  responsabilité  de l’exploitant  et  à la  disposition  de l’inspection de
l’environnement, spécialité installations classées pendant une durée de cinq ans, comporte pour chacune
des surfaces réceptrices épandues exploitées en propre :

1. Les superficies effectivement épandues ; 
2. Hors zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, les références de l’îlot PAC des surfaces épandues
et en zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, les références de l’îlot cultural des surfaces épandues.
La correspondance entre les surfaces inscrites au plan d’épandage tel que défini à l’article 27-2 et les
surfaces effectivement épandues est assurée ; 
3. Les dates d’épandage ; 
4. La nature des cultures ; 
5. Les rendements des cultures ; 
6. Les volumes par nature d’effluents et les quantités d’azote épandues, en précisant les autres apports
d’azote organique et minéral ; 
7. Le mode d’épandage et le délai d’enfouissement ; 
8. Le traitement mis en œuvre pour atténuer les odeurs (s’il existe). 
Lorsque les effluents d’élevage sont épandus sur des parcelles mises à disposition par un prêteur de terres,
un bordereau cosigné par l’exploitant et le prêteur de terre est référencé et joint au cahier d’épandage. Ce
bordereau est établi au plus tard à la fin du chantier d’épandage. Il comporte l’identification des surfaces
réceptrices, les volumes d’effluents  d’élevage et des matières issues de leur traitement épandus et les
quantités d’azote correspondantes. 
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En zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, l’établissement des bordereaux d’échanges et du cahier
d’enregistrement définis au IV de l’annexe I de l’arrêté du 19 décembre 2011 susvisé est considéré remplir
les obligations définies au présent article, à condition que le cahier d’épandage soit complété pour chaque
îlot cultural par les informations 2, 7 et 8 ci-dessus. 
Le cahier d’épandage est tenu à la disposition de l’inspection de l’environnement, spécialité installations
classées. 

ARTICLE 38 : AUTOSURVEILLANCE DU TRAITEMENT D'EFFLUENTS      

 Le présent article ne comporte pas de dispositions réglementaires. ou
Le présent article s’applique aux installations visées à l’article 28. 

L’exploitant établit et tient à jour un dossier comportant : 
- dans le cas d’un traitement aérobie d’effluents d’élevage liquides, le descriptif de l’installation de
  traitement, tenu à jour ; 
- le cahier d’exploitation tenu à jour, dans lequel sont reportés les volumes et tonnages de matières et
  effluents entrants et sortants à chaque étape du processus de traitement ; 
- les bilans matière annuels relatifs à l’azote et au phosphore. 

Le préfet définit la fréquence et les modalités techniques de prélèvement et d’analyse. 
L’ensemble  de  ces  éléments  est  tenu  à  la  disposition  de  l’inspection  de  l’environnement,  spécialité
installations classées.  

ARTICLE 39 : AUTOSURVEILLANCE DU COMPOSTAGE      

Le présent article ne comporte pas de dispositions réglementaires. Ou

Le présent article s’applique aux installations visées à l’article 29. 
L’élévation de la température des andains est surveillée par des prises de température hebdomadaires, en
plusieurs endroits en prenant la précaution de mesurer le milieu de l’andain. 
Les résultats des prises de températures sont consignés sur un cahier d’enregistrement où sont indiqués,
pour  chaque  site  de compostage,  la  nature  des  produits  compostés,  les  dates  de début  et  de  fin  de
compostage  ainsi  que  celles  de  retournement  des  andains  et  l’aspect  macroscopique  du produit  final
(couleur, odeur, texture).  

Chapitre VIII APPLICATION DE LA DIRECTIVE IED (Industrial Emissions Directive)

ARTICLE 40 : MISE EN ŒUVRE DES MEILLEURES TECHNIQUES DISPONIBLES

L'installation  est  réalisée  et  exploitée  en  se  fondant  sur  les  performances  des  meilleures  techniques
disponibles économiquement acceptables (MTD) telles que définies en annexe de l’arrêté ministériel du 29
juin 2004 modifié et rappelées ci-dessous, et en tenant compte de la vocation et de l'utilisation des milieux
environnants ainsi que de la gestion équilibrée de la ressource en eau.

Article - 40.1 - Définition des MTD

Les meilleures techniques disponibles se définissent comme le stade de développement le plus efficace et
avancé  des  activités  et  de  leurs  modes  d'exploitation,  démontrant  l'aptitude  pratique  de  techniques
particulières à constituer, en principe, la base des valeurs limites d'émission visant à éviter et, lorsque cela
s'avère impossible, à réduire de manière générale les émissions et l'impact sur l'environnement dans son
ensemble.
• Par « techniques », on entend aussi bien les techniques employées que la manière dont l'installation est
conçue, construite, entretenue, exploitée et mise à l'arrêt.

• Par « disponibles », on entend les techniques mises au point sur une échelle permettant de les appliquer
dans  le  contexte  du  secteur  industriel  ou  agricole  concerné,  dans  des  conditions  économiquement  et
techniquement viables, en prenant en considération les coûts et les avantages, que ces techniques soient
utilisées ou produites ou non sur le territoire, pour autant que l'exploitant concerné puisse y avoir accès
dans des conditions raisonnables.
• Par « meilleures », on entend les techniques les plus efficaces pour atteindre un niveau général élevé de
protection de l'environnement dans son ensemble.
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Article - 40.2 - Domaines d'application

Les considérations à prendre en compte en général ou dans un cas particulier lors de la détermination des
meilleures techniques disponibles dans des conditions économiquement et techniquement viables, compte-
tenu des coûts et des avantages pouvant résulter d'une action, sont les suivantes :
• Utilisation de techniques utilisant peu de déchets ;

• Utilisation de substances moins dangereuses ;
• Développement des techniques de récupération et de recyclage des substances émises et utilisées dans  
  le procédé et des déchets le cas échéant ;
• Procédés, équipements ou modes d'exploitation compatibles qui ont été expérimentés avec succès à une
  échelle industrielle ;
• Progrès techniques et évolution des connaissances scientifiques ;

• Consommation et nature des matières premières (y compris l'eau) utilisées dans le procédé et efficacité
  énergétique, ;

• Nécessité de prévenir ou de réduire à un minimum l'impact global des émissions et des risques sur
  l'environnement ;
• Nécessité de prévenir les accidents et d'en réduire les conséquences sur l'environnement ;
• Informations publiées par la commission en vertu de l'article 13 paragraphe 6 de la directive n°2010/75/UE
  du 24 novembre 2010.

L'exploitant doit appliquer les bonnes pratiques agricoles et les meilleures  techniques disponibles pour :
• La  conception des bâtiments,
• La stratégie d'alimentation,

• La réduction de la consommation d'eau et d'énergie,
• Le stockage, le traitement et la valorisation des effluents.

Article - 40.3 - Réexamen

Conformément à l'article L 515-28 du code de l'environnement, l'exploitant procède, périodiquement et dans
un délai défini réglementairement et commençant à partir de l'adoption d'un nouveau document technique
de référence au niveau européen (BREF), au réexamen de ses conditions d'exploiter  pour tenir compte de
l'évolution des meilleures techniques disponibles.

Chapitre IX - : DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES

ARTICLE 41 : DIFFUSION

Un extrait  du présent arrêté énumérant  les prescriptions auxquelles  l’installation est soumise et faisant
connaître  qu'une  copie  dudit  arrêté  est  déposée  aux  archives  des  mairies  concernées,  et  mise  à  la
disposition de tout intéressé, sera affiché à la porte de ces mairies pendant une durée minimum d'un mois.
Procès verbal de l'accomplissement de ces formalités sera établi par les soins des maires des communes
concernées, et adressé au préfet du Morbihan (direction départementale des territoires et de la mer).
Le  même  extrait  sera  affiché  en  permanence  de  façon  visible  dans  l'établissement  par  les  soins  du
bénéficiaire.
Un avis sera inséré par les soins du préfet du Morbihan (direction départementale des territoires et de la
mer) aux frais de l'exploitant, dans deux journaux d'annonces légales du département.

ARTICLE 42 : TRANSMISSION À L'EXPLOITANT

Copie du présent arrêté ainsi qu'un exemplaire visé des plans déposés de l'établissement seront remis au
pétitionnaire qui devra toujours les avoir en sa possession, et les présenter à toute réquisition.
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ARTICLE 43 : DELAIS ET VOIE DE RECOURS     :

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.
Il peut être déféré à la juridiction administrative compétente (tribunal administratif de Rennes) : 
1°) par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où ledit
acte leur a été notifié ; 

2°)  Pour  les  installations  d'élevage et  en application de l'article L515-27,  les  décisions mentionnées  à
l'articleL514-6 peuvent être déférées à la juridiction administrative par les tiers, personnes physiques ou
morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des inconvénients ou des dangers
que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés à l’article L.511-1, dans un
délai de 4 mois à compter de la publication ou de l'affichage de ces décisions. 

ARTICLE 44 : EXÉCUTION

Les maires des communes concernées, le directeur départemental des territoires et de la mer, le directeur
départemental  de  la  protection  des populations  et  l’inspecteur  des  installations classées,  sont  chargés
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Copie du présent arrêté sera adressée à :

- MM. les maires des communes concernées
- M. le directeur départemental de la protection des populations,  32, boulevard de la Résistance 56000
VANNES
- M. le directeur général de l'agence régionale de santé-Bretagne – délégation territoriale du Morbihan, 32,
boulevard de la Résistance 56000 VANNES
- M. l'inspecteur du travail chargé du service départemental de l'inspection du travail et de la protection
sociale agricole, rue de Rohan Centre Pompidou CS 3547 56000 Vannes
- M. les gérant de l'EARL de Tréviset « Tréviset » 56130 Péaule
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annexe 1 : Définition

Au sens du présent arrêté, on entend par :

« Habitation » : un local destiné à servir de résidence permanente ou temporaire à des personnes, tel que
logement, pavillon, hôtel ;
 
« Local habituellement occupé par des tiers » : un local destiné à être utilisé couramment par des personnes
(établissements recevant du public, bureau, magasin, atelier, etc.) ;
 
« Bâtiments d’élevage » : les locaux d’élevage, les locaux de quarantaine, les couloirs de circulation des
animaux, les aires d’exercice, de repos et d’attente des élevages bovins, les quais d’embarquement, les
enclos des élevages de porcs en plein air ainsi que les vérandas, les enclos et les volières des élevages de
volailles ;
 
« Annexes » : toute structure annexe, notamment les bâtiments de stockage de paille et de fourrage, les
silos, les installations de stockage, de séchage et de fabrication des aliments destinés aux animaux, les
équipements d’évacuation, de stockage et de traitement des effluents, les aires d’ensilage, les salles de
traite, à l’exception des parcours ;
 
« Effluents d’élevage » : les déjections liquides ou solides, les fumiers, les eaux de pluie qui ruissellent sur
les aires découvertes accessibles aux animaux, les eaux usées et les jus (d’ensilage par exemple) issus de
l’activité d’élevage et des annexes ;
 
« Traitement des effluents d’élevage » : procédé de transformation biologique et/ou chimique et/ou physique
des effluents d’élevage ;
 
« Epandage » : action mécanique d’application d’un effluent brut ou traité dans ou sur le sol ou son couvert
végétal ;
 
« Azote épandable » : azote excrété par un animal d’élevage en bâtiment et à la pâture auquel est soustrait
l’azote volatilisé lors de la présence de l’animal en bâtiment et lors du stockage de ses déjections ;
 
« Nouvelle installation » : installation dont le dossier de demande d’autorisation a été déposé après le 1er
janvier  2014 ou installation faisant  l’objet après cette date d’une modification substantielle nécessitant le
dépôt  d’une  nouvelle  demande  d’autorisation  en  application  de  l’article  R.  512-33  du  code  de
l’environnement ;
 
« Installation existante » : installations autres que nouvelles. 
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annexe 2- FICHE SIMPLIFIEE DE DECLARATION
Accident - Incident - Pollution

LIEU, DATE, EXPLOITANT

Commune :       
Département : Morbihan

Date de l'évènement (début) :       Heure de l'évènement (début) :       Durée
totale :      

Exploitant (titulaire de l’autorisation ou déclarant pour une IC) :      

Adresse de l'établissement concerné:       Effectif de l'établissement :        

OBJET DU RAPPORT / NATURE DE LA PROPOSITION

LIBELLE DE L'ACCIDENT, DE L'INCIDENT OU DE LA POLLUTION  :         

SITUATION ADMINISTRATIVE DE L’ETABLISSEMENT (LE JOUR DE L'ACCIDENT)

      IPPC, autorisé, déclaré ou non classé

TYPOLOGIE  DE L’ÉVÉNEMENT

Incendie,  Explosion,  Rejet  de  matières  dangereuses  ou  polluantes,  Chutes  /  projections,  Irradiation,  Pollution
chronique aggravée, Effet domino,  Autres (à préciser)  

 Scénario étudié dans l'étude de danger ?

MATIERES DANGEREUSES OU POLLUANTES

Nature et quantité de matière concernée

NATURE ET EXTENSION DES CONSEQUENCES

Conséquences avérées / redoutées (conséquences environnementales et sanitaires post-accident comprises)
Conséquences humaines (blessé, morts ….)
Conséquences environnementales (cibles impactés, importance de l'impact)
Conséquence économique et sociale (perte d'activité)
Préciser conséquences immédiates, potentielles ou susceptibles  d'apparaître ultérieurement.
Préciser également les mesures prévues ou mises en œuvre pour évaluer et suivre dans le temps les conséquences
sanitaires et environnementales, en particulier si la case « suivi » est cochée.

MESURES PRISES

Informations complémentaires relatives à la cinétique (mesures immédiate, à court terme et suivi ultérieur éventuel).
Préciser si l’accident a généré des déchets (quantité/volume, nature, toxicité et/ou caractéristiques physico-chimiques,
filière d’élimination à déterminer, envisagée, proposée, réalisée…) et éventuellement leurs durées de stockage provisoire
.
Préciser si l’accident a généré des terres polluées et la gestion envisagée.

CIRCONSTANCES AVANT L'ACCIDENT/ ANALYSE DES DÉFAILLANCES ET DES CAUSES

Préciser les informations pertinentes  qui permettent d'identifier les facteurs qui ont contribué à la gravité de
l'accident/incident. Expliquer enchaînement des causes et des effets qui  ont  provoqué l'accident  et  qui
déterminent sont ampleur. Comparer avec l'étude de danger pour les installation soumises à autorisation.

RÉDACTEUR

Nom et prénom : Fonction dans l'entreprise :
Contact  (courriel et téléphone) :
Date de validation de la fiche
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annexe 3 - MODELE DE CAHIER DE COMPOSTAGE

CAHIER DE COMPOSTAGE – FUMIER DE VOLAILLE

EXPLOITANT : --------------------------------------------

UNE FICHE PAR ANDAIN

Andains constitués par : (origine du fumier - espèces
animales  –  identification  des  lots  de  production   –
Identification des bâtiments) :

Quantité estimée mise en œuvre : _ _ _ _ _
( 1000 m² = 65 T )

Quantité d’azote du fumier mis en compost estimée à  :

Date
Calendrier  mesures  de
températures

Opérations
Température
moyenne

Observations, prélèvements

 vidange du batiment
Humidification Quantité d’eau apportée :
Sortie  fumier  du
Bâtiment

Quantité :………………T
Matière sèche :………….%

J0= JR1

Début  phase  de
fermentation

Mise en andains
1er Retournement

J0 + 1 jour

J0 + 2 jours

J0 + 3 jours
J0 + 4 jours
J0 + 6 jours
J0 + -----jours
J0  + ----jours

JR2 2ème Retournement
JR2   + 1 jour
JR2   + 2 jours
JR2   + 3 jours
JR2   + 4 jours
JR2   +  6 jours
JR2   +   ---jours
JR2   +  ----jours

JR3 3ème Retournement
JR3  + 1 jours =
JR3  + 2 jours
JR2   + 3 jours
JR2   + 4 jours
JR2   + 6 jours
JR2   +   ---jours
JR2   +  --- jours

Fin  phase  de
fermentation

durée  minimale:  6
semaines

Début  phase  de
maturation
JM

Maturation
durée  minimale   6
semaines

JM + --------jours
JM + ---- jours
JM + ---- jours

Fin phase de maturation Fin du Compostage
Durée  minimale :  3
mois

Surveillance thermique

Stock du lot : -------------------
Quantité pour destination extérieure : --------------
Ces  quantités  doivent  reportées  dans  un  tableau
récapitulatif annuel

Quantité pour épandage sur le plan :  : _ _ _ _ _ _ _ _
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